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Les lieutenants d'infanterie nouvellement nommes seraient
appeles comme actuellement aux ecoles de tir, puis aux ecoles
de recrues.

Les adjudants-sous-officiers ne seraient appeles qu'aux ecoles
de recrues.

II va sans dire que les adjudants-sous-officiers porte-drapeaux
seraient designes parmi ceux qui auraient ete nommes ensuite de

l'ecole A, car ce grade ne pourrait s'obtenir autrement.
On pourrait admeitre qu'ä leur passage en landwehr ces sous-

officiers seraient promus de droit au grade de lieutenanl.
En reduisant de moitie le nombre des premiers-lieutenants, il

en rösulterait une economie sur les ecoles centrales n° I, qui
permettrait de leur donner un peu plus de developpement et d'y
faire passer tous les premiers lieutenants.

Cette condition devrait etre imposöe en tout cas pour la
promotion au grade de capitaine.

Si les mesures que nous proposons etaient adoptees, il y aurait
une periode de transition pendant laquelle les compagnies pre-
senteraient certaines differences, les unes ayant deux premiers-
lieutenants, un lieutenant et un adjudant, les autres conservant
leur cadre actuel ; mais il n'en rösulterait aucun prejudice pour
le service. Le passage d'un Systeme ä l'autre se ferait insensible-
nent.

Nous croyons que cette reforme, dont nous n'examinerons
pas dans ce travail la possibilite au point de vue legal, contribue-
rait dans une grande mesure ä l'amelioration de notre infanterie.

Octobre 1889.
M.

Les retranchements portatifs.

Nous avons mentionne qu'aux dernieres manoeuvres de l'armee
allemande, on avait experimente des tours mobiles au Systeme
du major Schumann. C'est surtout aux manoeuvres d'Else, en

Hanovre, qu'ont figure ces engins, sortanl de l'usine Grüson.
Leur apparition a naturellement fait Sensation. Leur merite est-il
ä la hauleur de la curiosite qu'ils provoquent? C'est ce que de

futures experiences pourront dire.
Celte innovation n'est pas absolument nouvelle. Pendant la

guerre de la Secession, les Etats-Unis ont vu surgir plusieurs in-
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ventions de ce genre, entr'autres une mitrailleuse dont l'affüt por-
tait aussi un solide bouclier. Les essais parliels qui en ont ete
faits ne furent pas assez concluants pour que cette machinerie
passäldans l'ordonnance. Son feu n'etait pas facile et la mitrailleuse

en general ne fut pas reconnue propre ä un bon service de

campagne. Son röle fut plutöt restreint ä celui d'une piece de
position, excellente en parliculier pour barrer un defile.

Quoiqu'il en soit, il est bon d'etre renseigne sur le nouvel engin
allemand. Aussi nous en donnerons quelques details, d'apres la
Revue militaire de l'etranger (de Paris), du 30 octobre dernier.

« Les coupoles essayees cette annee en Allemagne, dit la Revue,

porlaient des canons ä tir rapide de 37mm et de 53rom, provenant
de l'usine Grüson.

Ces bouches ä feu sont en acier fondu; elles se composent
d'un tube et d'un bloc de culasse formant manchon et enveloppant

le tube sur une portion de sa longueur. La partie
posterieure du bloc de culasse est percee d'une mortaise verticale
dans laquelle se meut le coin cyhndro-prismalique de fermelure.
Le mouvement du coin est obtenu au moyen d'un levier place
sur le cöte droit de la bouche ä feu. Pour ouvrir la culasse, on
souleve le levier de bas en haut; le coin s'abaisse alors, l'etui vide
est rejete hors de la chambre et Tentree de Täme est degagee,
ee qui permet d'introduire une nouvelle cartouche. En abaissant
le levier, le coin remonte, et, des qu'il est arrive ä sa posilion
normale, on fait partir le coup en agissant, soit avec la main,
soit par Tintermediaire d'un tire-feu, sur une dötenle placee sous
la culasse. Pour l'execution du feu rapide, on emploie un dispositif

special qui produit l'inflammation de la Charge au moment
oü la culasse est fermee et le com ä sa position de tir.

Le service des canons ä tir rapide Grüson sur affüt cuirasse

n'exige que deux hommes: Tun pointe, Charge et met le feu ; le

second approvisionne la piece.
Le canon de 37mm pese 37 kilogrammes et tire deux especes

de projectiles: 1° l'obus ordinaire du poids de 450 grammes;
2° la boite ä mitraille, pesant 500 grammes et contenant 21 balles

en plomb durci. La Charge de poudre (80 grammes de poudre
ä grains fins) est renfermee dans un etui en laiton fixe au culot
du projectile. La vitesse du tir peut atteindre, dans les conditions
les plus favorables, 35 ä 40 coups par minute. Aux grandes
manoeuvres de cette annee eile n'a pas depasse trente coups.

Le canon de 53mm pese 142 kilogrammes; il tire quatre sortes
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de projectiles: 1° Tobus ordinaire (lk630); 2° Tobus ä anneaux
flk630), qui se compose d'un noyau forme de 9 anneaux super-
poses et d'une enveloppe ; chaque anneau est partage en 8

Segments; 3° le shrapnel (lk630), contenant 56 balles en plomb et

arme d'une fusee ä double effet; 4° la boite ä mitraille (tk880),
contenant 78 balles en plomb. La charge est de 365 grammes de

poudre ä gros grains; eile est renfermee dans un etui metallique
fixe au culot du projectile. La vitesse de tir est sensiblement la
meme que celle du canon de 37mra.

Ce dernier a ete specialement construit pour la coupole
transportable du major Schumann. Cette coupole a la forme d'une
tour cylindrique en töle, fermee ä sa partie inferieure par un
plancher metallique et munie d'une porte d'acces. La tour est

recouverte d'un toit en acier de 25 millimetres d'öpaisseur, en
forme de calotte spherique. Ce toit est mobile; il repose sur les

bras d'une colonne, dont Textrömitö inferieure en forme de
pivot peut tourner dans une crapaudine circulaire, fixee au plancher,

et dont le contour est dente. Le mouvement de rotation de

la toiture est obtenu au moyen d'un volant, sur Taxe duquel
est monte un pignon dente qui engrene avec le contour de la

crapaudine. L'axe du volant traverse le bras, cale sur la colonne.
Les encastrements des tourillons de la piece sont places ä

gauche etä droite de Tembrasure, et font corps avec le toit
cuirasse. Le reeul est eompletement supprime. Au moment du
depart du coup, la toiture oscille lögerement, mais le centre de

gravitö du Systeme est place de teile sorte qu'elle se redresse
immediatement.

Le servant Charge de manoeuvrer la piece s'assied sur le
siege; il pointe par Tembrasure, mais, quand on ne fait pas
feu, il soustrait Tembrasure aux coups directs de Tennemi, en

faisant tourner le toit de 120°; il continue ä observer le terrain
environnant par une fenetre percee dans le toit. A l'interieur de

la tourse trouvent des caisses contenant 160 projectiles.
La paroi cylindrique de la coupole est renforcee, ä sa partie

superieure, par un anneau en fer forge de 25 millimetres d'öpaisseur.1

La coupole cuirassee du canon de 53mm est identique, sauf les

dimensions, ä celle du canon de 37; l'approvisionnement n'est

que de 130 coups.

1 Brialmont. Influence du tir plongeant et des obus torpilles sur la
fortification, 1888.
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Pour le transport, ces coupoles sont placees sur un vöhicule

specialement construit dans ce but et attele de six chevaux1-

Le poids total de l'equipage est de 1500 kilogrammes pour le

canon de 37 et de 2600 kilogrammes environ pour celui de 53mm.

Lorsqu'elles sont arrivees pres de la position qu'elles doivent

occuper, les coupoles sonl descendues du vöhicule de transport,
puis amenes ä leur emplacement de tir au moyen d'une glissiere
ä rails posee sur le sol; enfin, on les noie dans un massif de

terre au-dessus duquel n'emergent que le toit et la bouche du

canon. On a soin, bien entendu, de laisser libre la porte d'entree.
Cette manoeuvre exige de 20 ä 30 hommes.

Le toil est ä l'öpreuve des balles de fusil ou de shrapnels et

des eclats d'obus, mais il serait traverse par un projectile arrivant

de plein fouet. Comme il n'offre d'ailleurs ä Tartillerie
ennemie qu'un but de faibles dimensions, il a peu de chances

d'etre alteint directement par un projectile. D'apres le general
Brialmont, le major Schumann aurait emis l'avis qu'en donnant
ä la calotte en acier 30 millimelres d'öpaisseur, et ä l'anneau en

fer forge 50 millimelres, sur le secteur expose aux coups, le

cuirassement pourrait resister aux obus des pieces de campagne
ei des mortiers de 15.

Telles sont les coupoles qui ont figure aux manceuvres imperiales

de cette annee. S'il faut en croire les indiscretions de la

presse, le marechal de Moltke se serait declare leur adversaire
decide: « Les tours mobiles en acier, aurait-il dit, sont comme
ces chefs-d'ceuvre d'horlogerie qu'un rien dörange, et dont on ne

peut pas se servir longtemps. » L'artillerie aurait ögalement
parait-il, emis un avis defavorable ä l'emploi de ces nouveaux
engins, mais toutes ces objeetions ont du disparaitre devant la
volonte de Tempereur, et l'emploi des coupoles Schumann sur
le champ de bataille a ete experimente pour la premiere fois.

Nous ne connaissons pas encore exaetement les conditions dans

lesquelles cette experience a ete faite, nous savons seulement que
le Xe corps, commande par Tempereur, avait pris le 20 aoüt une
position defensive de 4 kilometres environ d'etendue, et qu'il avait
couvert son front de tranchees-abris, d'epaulements rapides pour
l'ariillerie et de reseiux de fils de fer. Les 8 tours cuirassees
dont disposait le Xe corps etaient placees sur des points domi-
nants d'oü elles pouvaient battre la route probable que suivrait
Tennemi pour executer son action decisive.

1 Army and Navy Gazette 28 septembre 1889.
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t On s'elonnera peut-etre, dit la Militär-Zeitung du 12 octobre,
de nous voir employer sur le champ de bataille des canons ä tir
rapide, quand on se rappelle Tinsucces des mitrailleuses en 1870.
Mais il ne faut pas oublier que ces canons, avec leurs tours cui-
rassees, sont bien plus faciles ä manoeuvrer et constituent un engin

bien plus serieux que les joujoux (Spielzeuge) du temps
passe. Ils sont destines, du reste, ä accroitre Tintensite du feu de

l'infanterie, et non celle du feu d'artillerie; dans ces conditions,
on ne peut les voir apparaitre chez nous qu'avec joie. C'est une
preuve de plus que nous n'avons pas d'idöes preconcues, et que,
lorsqu'une chose parait bonne, nous n'hesitons pas ä en faire
Tessdi. »

Les Nouvelles de Hambourg font remarquer ä ce sujet que,
dans ces derniers temps, la repugnance des Allemands pour
l'emploi de la fortification de champ de bataille s'est considerablement

attenuee. C'est du reste, dit ce Journal, 'une idee absolument

fausse que de rejeter cette fortification comme conlraire ä

l'esprit d'offensive. A l'heure actuelle, en raison du perfectionnement

des armes ä feu, son usage s'impose absolument. Or il
avait etö impossible jusqu'ici, eu egard ä la puissance du feu, de
donner rapidement ä certains points du champ de bataille une
force defensive teile qu'ont püt les considerer comme inexpugna-
bles. Aujourd'hui la question est resolue par les tours cuirassees
Schumann qui viennent d'etre experimentees en Hanovre, et dont
les avantages n'ont echappe ä personne. Ces nouveaux engins
rendront des services importants, surtout ä TAllemagne, qui peut
etre appelee ä combattre sur deux fronlieres ä la fois et obligee
de garder la defensive sur l'une d'elles, pendant un temps peut-
etre assez long.

II n'est pas inutile de remarquer en terminant, que cetle
maniere d'employer la fortification cuirassee n'est que l'application
des idees emises il y a quelques annees par le major Scheibert,
et dont la Revue a donnö le resume dans l'ötude intitulee : « Au
sujet des theories röcentes sur l'organisation des places fortes* »

Les idees du major Scheibert sonl partagees par un grand nombre

d'officiers en Allemagne, et il n'y a pas alors ä s'etonner que
Tempereur se soit decide ä en faire l'essai, malgre les resistances

qu'il a rencontröes.
Quel est l'avenir reserve aux coupoles transportables du major

Schumann Une seule experience, dont les conditions sont

1 Voir la Revue militaire de l'etranger, 2e semestre 1886, n° 709.
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loin d'etre toutes connues, ne suffit pas pour en decider. Nous ne

pouvons, ponr le moment, nu'appeler l'attention sur cet interessant

sujet. »

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION DE NENCHATEL

L'assemblöe generale des officiers neuchätelois le 29 septembre
öcoulö, ä Neuchätel, dont nous avons fait mention dans notre dernier

numero, a ete fort interessante, comme on en jugera par
les details ci-dessous.

A 8 % heures, eile a öte ouverte par M. le colonel de Montmollin,

president du Comite central, qui, conformement ä Tordre du

jour, donna ia parole ä M. Taumönier Perrochet. L'assemblee
entendit alors un discours patriotique et religieux d'une vraie
eloquence et qui etait bien ä sa place dans cette reunion d'un
dimanche matin.

C'est avec plaisir que nons deförons au voeu tres legitime de

la Societe en publiant in extenso cette allocution. En voici le texte
d'apres les journaux neuchätelois :

« II y a bientöt 600 ans, dit M. Perrochet, les hommes d'Uri,
de Schwytz et d'Unterwald, reunis sur les bords du lac des

Waldslaeiten, conciuent un pacte soiennel pour maintenir et
sauvegarder leurs libertes. Dans le cceur de ces höroiques monta-
gnards ne s'eleve pas le moindre doute sur la legimite de leur
action; ce ne sont pas des revoltes qui conspirent dans Tombre,
ce sont des hommes libres qui prennent ä la face du ciel la
resolution de resister ä d'injustes pretentions. Forts de leur bon
droit et de Tapprobation de leur conscience, ils se placent sous
la protection du Tout-Puissant. C'est au nom de Dieu, du Dieu
qui a grave son image au plus profond de Täme des hommes et
qui leur a appris ä ne flöchir le genou devant aucun autre que
Lui, c'est au nom de Dieu qu'ils consomment leur alliance et
c'est ä Lui qu'ils s'en remettent pour la confirmer. Cette alliance,
declarent-ils, est conclue pour durer ä perpetuite, si Dieu le veut.

» Deux siecles s'ecoulent, nous voici ä Grandson. L'heure esl
decisive pour la Confederalion, jamais son existence n'a etö aussi
serieusement menacee; la troupe des Suisses, ä laquelle s'etait
jointe la vaillanle cohorte de Neuchätel, debouche pres de Concise

en face de la formidable armee de la Bourgogne ; alors,


	Les retranchements portatifs

